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Réf. : n° 04/CSF/FDSP/2015. 

PROCES-VERBAL DE DELIBERATION 
DU CONSEIL SCIENTIFIQUE 

L'an deux mille quinze et le quinze du mois de mars s'est réuni le Conseil scientifique de la 
Faculté de Droit et des Sciences Politiques sous la présidence de ZOUAÏMIA Rachid et en présence 
de MM. AÏT MANSOUR Kama!, KEBAÏLI Tayeb, IRA TEN Abdallah, BEZGHICHE Boubekeur, 
A Y ADI Djillali, ALLAM Lyès, BOUDRIOUA Abdelkrim, KHELFI Abderrahmane, DAHMANI 
Abdeslem, HASSAN! Khaled, TRIKI Farid, AISSAOUI Azedine, BERRI Nouredine, Mme 
IGROUF A Zoubida, BALOUL Djamel, membres. 

Après avoir pris acte de la validité de la réunion au vu de la condition de quorum prévue par la 
réglementation en vigueur, le Conseil a procédé à l'examen des points de l'ordre du jour qui suivent : 

I - Constitution de jury de soutenance de Thèse de Doctorat de 3
ème cycle (LMD) : 

Le Conseil a procédé à l'examen d'un point de l'ordre du jour ayant trait à la constitution d'un 
jury en vue de la soutenance d'une Thèse de Doctorat de 3ème cycle (LMD) en Droit Public, spécialité 
« Droit International Humanitaire et Droits de l'Homme» présentée par: KHEREDDINE Lyès. 

Conformément aux dispositions du décret exécutif 11° 08-265 du 19 août 2008 portant régime des 
études en vue de l'obtention du diplôme de licence, du diplôme de master et du diplôme de doctorat; 
des dispositions de l'arrêté 11° 191 du 16 juillet 2012 fixant l'organisation de la formation de troisième 
cycle en vue de l'obtention du doctorat, modifié et complété par arrêté n° 345 du 17 octobre 2012, 
modifié et complété par arrêté 11° 329 du 5 mai 2014; 

Au vu du rapport de soutenabilité présenté par le Professeur KHELFANE Karim en qualité de 
Directeur de Thèse ; 

Au vu de l'article présenté par l'intéressé intitulé: 
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et publié dans la Revue Académique de la Recherche Juridique, 11° 1, 2014, pp. 166-180, et ce, à la 
suite d'une expertise favorable réalisée par les membres du comité scientifique de la Revue; 

Le Conseil a procédé à la désignation d'un jury composé comme suit : 

- M. ZOUAÏMIA Rachid, Professeur, Université de Béjaïa, Président;
- M. KHELFANE Karim, Professeur, Ecole Nationale Supérieure de Sciences Politiques d'Alger,
Rapporteur ;
- M. TADJER Mohamed, Professeur, Université de Tizi-Ouzou, Examinateur ;
- M. BOUDRIOUA Abdelkarim, Maître de conférences classe A, Université de Béjaïa, Examinateur.
- M. DAHMANI Abdeslam, Maître de conférences classe A, Université de Béjaïa, Examinateur;
- M. KEBAÏLI Tayeb, Maître de conférences classe A, Université de Béjaïa, Examinateur.
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